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ARTICLE 1ER A

I. – Substituer à l’alinéa 1 les deux alinéas suivants :

« Avant l’article 1er de la loi n° 2001-504 du 12 juin 2001 tendant à renforcer la prévention et la 
répression des mouvements sectaires portant atteinte aux droits de l’homme et aux libertés 
fondamentales, il est inséré un article 1er A ainsi rédigé :

« « La politique de prévention et de lutte contre les dérives sectaires est mise en œuvre par une 
administration créée par décret du Premier ministre pris après avis obligatoire du Conseil d’État, et 
qui a notamment pour missions : ». »

II. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 9 : 

« Cette administration remet un rapport annuel d’activité au Premier ministre qui est rendu public. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’organisation de l’administration est une prérogative du Gouvernement et il apparaît sage de ne 
pas lui retirer cette prérogative prévue par la Constitution, d’autant que le sujet des dérives sectaires 
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exige que les pouvoirs publics disposent des marges de manœuvre nécessaires pour organiser de 
manière agile les dispositifs visant à assurer les missions prévues par la présente loi et la loi n° 
2001-504 du 12 juin 2001 tendant à renforcer la prévention et la répression des mouvements 
sectaires portant atteinte aux droits de l’homme et aux libertés fondamentales. L’avis du Conseil 
d’État apparaît nécessaire afin que cette administration exerce ses missions de vigilance, de 
prévention et de proposition, dans le respect des droits fondamentaux.

À l'instar des autres administrations tenues de remettre un rapport annuel, il apparaît essentiel que 
ce soit cette administration, et non son représentant, qui soit responsable de rendre ce rapport 
annuel, qui doit être rendu public.

Par ailleurs, le devoir de réserve auquel est astreint tout fonctionnaire ou représentant d’une 
administration fait obstacle à ce que le responsable de cette administration émette des « opinions ». 
De plus, à l'instar des autres responsables d'administration, l’exercice de ses missions n’exige 
aucunement qu'il bénéficie d’une immunité qui, faut-il le rappeler, n’est ni accordée aux 
parlementaires nommés en mission par le gouvernement, ni par exemple au Défenseur des droits… 
Le cas échéant, il bénéficie de la protection fonctionnelle comme tout fonctionnaire ou responsable 
public.


